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GAZETTE DE VIENNE,
DU MERCREDI 11 JUIN 1766.

De Cadix le 6 May.
eiî; arrivé ici un Pâque-bci 3Vec hs lett res des

v li? ^ Colonies Efpagnoles en A-
mérique , par lesquelles
on a appris que tout yátok dans la plus grande tranquillité ,

ce qui prouve la fauffeté des* bruits
que des perfonnes mal intentionnées
ont affedté de débiter à ce fujet.

De VeR.Sailles le 28 Mai.
I»e Roi a nommé Commandeur del’Ordre Royal & Militaire de Saint

Louis le Comte de Mirbeuf, Maré¬
chal de Camp & Commandant des
troupes Françoifes en Corfe.

Sa Majefté ayant nommé Cheva¬
lier« des Ordres Royaux, Militaires
& Hofpitaliers de Aotre ■ Dän e du

Mont- Carmel & de Saint Lazare de jfe-
rujalem, le iieur Mfnard^à^ Clef
/<?, Meüre de Camp de Cavalerie ,
Exempt des Gardes du Corps du
Roi & Chevalier de Saint Louis,
& le Comte ce Wavgemont, Mellre de
Camp & Colonel Lieutenant de la
Légion de Sou ife & Chevalier de
Saint Louis, ils furent reçus, le 24
de ce mois, dans l’appartement & en
préfence de Monfeigneur le Dau¬
phin, Grand Maître defdits Ordres,
& firent leur profi fiion & lemiflion
de leurs vœux entre les mains du
Comte de Saint- Florentin, Gèrent &
Adminilîrateur Général de ces Ordres
pendant la minorité da Monfeigneur
Je Grand-Maître. Le même jour, le
Comte de Bombelles , Colonel dinfan*
terie . Capitaine au Régiment des Gar¬
des Françoifes & Chevalier defdits

Or-



Ordres, que Sa Majefté a nommé à la
place de Prévôt & Maître des Céré¬
monies de ces Ordres, en iurvivance
da Heur de Breget, prêta fernaent en
cette qualité entre les mains du Comte
de Sduit ■Florentin qui lui remit le Bâ¬

ton de Cérémonie defdits Ordres ;

après quoi les nouveaux Chevaliers
& le Comte de Bombe 1er furent admis
à Ihoaaeur de biifer la main de Mon-
feign&ur le Grand-Maître, en ligne
d’obedience. Les Chevaliers - Com¬
mandeurs-Grands Officiers , & plu-
fieurs autres Chevaliers & Comman¬
deurs - Eccléftaftiques , ont alîifté à
cette cérémonie.

De Paris le 30 Mai.
Le Roi, s’etant réfervé de faire

connoître, d’une maniéré plus ex-
prelfe, fes intentions ultérieures fur
les objets importans renfermés dans
les Aétes publiés dernièrement au nom
de l'aiTemblée du Clergé, & Sa Ma¬

jefté étant informée des diverfttés d'o¬

pinions , des interprétations litigieufes
& des réclamations auxquelles la fé¬

condé partie defdits Aétes a donné
lieu , & voulant empêcher qu’on agite
díns fon Royaume des queftions té¬

méraires ou dangereufes , a réfolu
d’apporter à ce mal naiflânt le remede
te plus prompt & le plus capable
d’affermir l’union qui doit régner entre
le Sacerdoce & l’Empire. Dans cette
vue , Sa Majefté a rendu dans fon
Confeil d’Etat un Arrêt, daté du 24
Mai 1766, par lequel, après avoir
rappellé les principes invariables qui
font contenus dans les loix du Royau¬
me, concernant la nature, letehdue
& les bornes de l’autorité fpirituelle
& de la puiftance féculiere, Elle or¬

donne que les Ordonnances , Edits,
Déclarations & Lettres-Patentes, don¬
nés précédemment fur cet objet itm
portant , feront exécutés félon leur
forme & teneur : Sa Majefté impofe,
de nouveau & par provifion, un fi-
lence général & abfolu fur ces matiè¬

res, & fe réferye â Elle feule de
prendre les mefures les plus conve¬
nables pour conferver les droits in¬

violables des deux Puilfances & main¬
tenir entr'elles l’union qui doit y rég¬
ner pour le bien commun de l’Eglife
& de l’Etat*

Il paroît un autre Arrêt du Confeil
d’Et.it du Roi, daté diji même jour,
par lequel Si Majefté fupprime un
Imprimé contenant le D fcours en
forme da Réquifitoire fait par l'un de
fes Avocats Généraux en fon Parle¬
ment de Provence fur les Aéfces de
l’aiTemblée du Clergé.

Par un troifieme Arrêt du Conseil
d’Etat, du 25 Mai 1766, le Roi,
étant informé qu’il s’eft introduit dans
les Monafteres des différens OrdieS
Religieux établis dan« fon Royaume,
pluíieurs abus préjudiciables au bien
de la Religion & de l’Etat, a réfolu
de choifir & nommer dans fon Confeil
& dans l’Ordre Epifcopal des Com-
miffaires qui s’aifembleront inceifam-
ment fous les yeux de Sa Majefté
pour conférer enfemble fur tous ces
abus, & fur les moyens les plus effi-
cices d’y remédier & de rappeller
dans les Monafteres le bon ordre &
la d fcipline la plus régulière .

Le nommé l'ouloufe, Domeftique
du fieur de Cecconi, eft mort ici, le
24, fur la Paroiiîe de Saint Sulpice't
âgé de cent huit ans.

De Londres, le 23 Mai.
Bin de la Convention con einant les

Papiers du Canada.
VI. Comme depuis le dernier Traité

de paix, ce Papier peut avoir paffé
par trois différentes Claffes de Pro¬
priétaires; favoir, les Propriétaires ac¬

tuel, les Intevmé liaires, & les Origi¬
naires , on préfcrira , dans les tróis
Articles fuivans, des formules de fer¬
ment convenables pour chacun de ces
ordres de propr eté
C La for ouïe de ces ferments eß c ntenu't

fans les Art. VIL FM, IX.V X J
XL



XL Après le ferment prêté & dans
l’espace de trois jours, il fera délivré
à chaque Prooriétaire ou Porteur ac¬

tuel un Certificat, qui fera vite &

ligné par les Commiflaires ou Dépu
tés relbeètifs , & contiendra un état
de chaque efpèce de Papier, dont il
aura prouvé la propriété Brttanique ,
afin que, muni de ce titre , il aille
préfenter fes effets au Bureau de la
Commitïion, à Parir . pour y être ex¬

aminés, vifés , liquidés, & convertis
en Reconnoiflances ou Contrats de
rente , fuivant la rédudïon fixée &
convenue ; le tout fe fera avec toute
l’expédition poiïible & fans frais quel,
conquespour les Porteurs e ces Effets.

XII. Dans le cas , ou quelque ac¬

cident imprévu mroit privé aucun des
Propriétaires aétuels de ce Papier d’u¬

ne preuve intermédiaire entre lui & le
premier Propriétaire, qui l’a reçu du
Canada, de manière que les preuves
qui précédent & fuivent celle , qui
doit les lier, & qui manqueroit, pa-
ruffent fe rapprocher & s’appartenir;
dans ce cas feulement, les Commifiai-
res ou Députés refpeéf fs auront pou
voir d’admettre le Papier qui en fera .

Pobjet , comme propriété Britanique y
sMs le jugent à propos, nonobftant le
défaut, qui auroit interrompu la chaî¬
ne des preuves ; &, s’il arrivoit que
les Commiflaires ou Députés refpec-
tiff füllent d’avis différents, la décilion
de ’objet en queft on feroit déférée à
rAmbaffadeur de S. M. Très Chrétien
ne, & au Sécrétaire d’Etat de S. M.
Britanique

XIII En faveur de l’arrangement
ci deffus, la Cour de France accorde
aux Propriétaires Britaniques de ce
Papier une indemnité ou proemium de
trois millions tournois , payables de la
manière fuivante ; favoir, la Somme
de 500 mille livres tournois qui fera
remife en argent à i’Ambaffadeur de

S. M. Brit. à Paris dans le courant du
mois d’Avrit prochain & celle de a
millions 500 mille, livres tournois en

Reconnoiflancesou Contrats de rentes
de même nature que ceux , qu’on
donnera pour les cinquante & vingt-
cinq pour cent des Capitaux des Let¬
tres de change. Cartes, Ordonnances,
&c. mais dont les intérêts ne courront
que du 1 Janvier t/dd laquelle Somme
de deux miliions & demi tournois fera
délivrée au même Ambaffadeur, aufll-
tôt après la Ratification & l’échange
d’icelles , en Reconnoiflances de mille
livres tournois chacune, fous la con¬
dition expreffe, que tous les Papiers
de Canada de propriété Britanique * non
liqu ides, fuivront pour le rembourfe-.
ment le fort des Papiers François, &
entreront en conféquence dans la liqui¬
dation des Dettes de l’Etat , dont les
Reconnoiffances ou Contrats de rente
feront payés comme les autres Dettes,
fans être fujets à aucune réduction
quelconque; & de plus, fous la con¬
dition que tous les Anglais, proprié¬
taires du dit Papier , renonceront à
toute indemnité particulière pour quel¬
que caufe & prétexte que ce foit.

XIV. Les Ratifications folemnelles
de la préfente convention expédiées
en bonne , & duë forme feront échan¬
gées en cette ville de Londres entre
les deux Cours dans l’efpace d’un
mois , ou plustôt s'il eft poffibîe à
compter du jour de la Sgnature de
la prefente convention.

En Ib de quoi Nous Sous-fignésMi-
niftres plénipotentiaires desdites deux
Cours, avons figné de notre main en
leurs noms & en vertu de nos pleins
pouvoirs la prefente Convention & y
avons fait appofer le cachet de nos
armes Fait à Londres ce 29 Mars
1760

C L,S ) Signé Guerchy
( L S.) Signe H S. Conway.

La Chambre des Communes ayant
repris fa Seance hier 22 de ce mois
on y prefenta un Bil pour lever cer¬
tains droits pour fubvenir à la depen-
fe d'établir des Ports francs danx les

Is-



Tsíss de la iique & de la Domini¬

que. On en fit la premiere ledture
ainfi que d’un Bil pour impofer cer¬

taines Taxes fur les eífences, 1 eau
de vie &c. Le Bil pour tirer certai-
nés Sommes du fonds d'amortifiement
fut lû la troifieme fois & on le paiia.
Après quoi on rédigea le Bil pour
changer le ferment d abjuration & celui
dont l’objet eil d’indemnifer ceux qü
n’ont point fait ufage du papier tim¬

bré en Amérique .
Les fommes provenues de ta vente

des terres dans les Isles qui nous ap¬

partiennent aux Indes-Occidentales, ont*
été portées au fond d amortiflement
& on les appliquera au bubûde de
cette année. ^

On prépare plufieursVaiifeauxpour
aller charger en Amérique du bois de
eonftru&ion, des mats & autres pro-
vifions pour la Marine Britannique Le
Gouvernement a en vue un projet ten¬

dant à augmenter la culture du bois de
conilrudtion tant dans ce Royaume
qu’en Amérique, d autant que la con
fommation en eil bien augmentée de¬

puis quelques années* Enconféquen-
ce des ordres de la Cour on a commen¬
cé à réparer & augmenter les fortifica¬
tions des places annexées à la Cou¬

ronne fur la Cote d Afrique, & on fe

dïfpofe à y envoier des renforts ae
Troupes & des munitions de guerre.
On embarque aufii quelques Régimens
eh Irhnde pour paffer en Amérique.^

Le Mercure, Paquet Bot de la Com¬

pagnie des Indes, eü. déjà
pour aller remettre aux Piéfident &
Confeil à Calcotta, des Inilrudions ré-
îatives à la Pacification que le Lord
Clive a opérée dans YIndoflan . La Com¬

pagnie conféré des Dignités, des Hon-
& des Emolois aux Perfonnes

dans l’Armée ^ dans PAdminiilration
de fes affaires, qui ont le plus con¬
tribué a effeduer cette Pacification ,
& à porter fes affaires àun degré d’o¬

pulence, où elles fe trouvent aduelle-
ment ; & elle a nommé des perfonnes
pour faire la perception, & pour a-
voir la régie des déniers , dont elle
a actuellement la propriété dans cette
vaile partie de YInde, &c.

De h Hay b le 22 May.
Il eil entré au Texel, le 18 de Ce

mois, trois VaiiTeaux de laComgagnie
des Indes Orientales établie à Amfler-
d.tm. Ils arrivent de B tamia ; les deux
premiers font deitinés pour la Cham¬
bre d'Amßerdam & le troifieme pour
celle à'Enkhuyfen.

On mande de Rotterdam que le dé¬

part des Bâtimens qui iront cette an¬

née à la pêche du hareng eft fixé au
16 Juin prochain. Le nombre de ces
Bâtimens monte à cent foixante -fept,
& celui des ïïavires qui partiront
pour la pêche du cabill ui, dans les
Mers d'Islande, à cent foixante*

De Hambourg le 31 May.
On vient de reo jvoïr avis par la

poile de Suède que le bruit qui sétoit
répandu ici depuis quelques jours que
les Payfans s’étoient fou’evés dans
quelques Provinces méridionales du
Royaume & d ms l’Isle de Rügen, n’é-
toit pas abfolument fans fondement r
mais on eft inftruit à n’en pouvoir
douter que ce foulevement a été en¬

tièrement terminé par les fages & Don¬

nes difpofitions du Roi & du Gouver¬
nement & que les chefs des foulevés
ont été arrêtés. Nous comptons avoit
inceftamment des details plus précis à
cet egard.

Dans la Gazette No. 37 du 7 du Mois de Mai dernier Lifte de la pra-
mofion faite le 3 dans l’Ordre de la Croix etoilee au lieu de la Marqwfe de
CmtQuriUe iifez la Marquife de Couturdle née Baronne de Vignacourt



JS. 47.SUPPLEMENT a la GAZETTEde VIENNE
DU ii. JUIN 17««.
De Florence U 28 May.

Mgr, l’Archiduc Grand Duc & fon Augufte Epoufe étant arrivés le
19 vers les 11 heures du matin à la vuë de Livourne, L L. A. A. R. R.
y furent faluées de l'Artillerie de la nouvelle Forterelie. Deux Bataillons
fous les armes les attendoient en partie en dehors de la porte de Piß &bordoient en partie les rues fur leur paffage jusqu'au pont del Mamo : il
y avoit des Troupes également rangées fur la grande place & le concours
de monde étoit immenfe : Le Gouverneur leur prefenta les clefs de la
ville à la porte dont on vient de parler. Toutes les cloches íonnerent &
le Magiilrat en habit de ceremonie les reçut au palais. Elles virent aprèsmidi la premiere courfe de chevaux. Le foir elles affifterent au fpe&aciedont la Sale étoit illuminée & Elle traverferent tant en allant qu’en reve¬nant la grande place qui fétoit également. Quantité dmftruments de muü-
ques & de flambeaux à la f^enitienas marchèrent d’ailleurs toujours devant
Elles-

Le 20 au matin Mgr. le Grand Duc alla voir fes vaiffeaux de Guer¬
re qui le faluerent de toute leur Artillerie, ce que firent également les navires
étrangers qui fe trouvoient dans le Port : Leurs Alteil’es Royales fe ren-dirent enfuite à l'Eglife Collegiale où Elles afliflerent au Te Deum főiem¬
nél qui y fut chanté & après cela il y eut baife-main au Palais. La na¬tion Angloife donna l'après midi avec toute la magnificence poffible l’efpecede combat ou fête connu fous le nom del Calcio, après lequel L. L. A. A.
R. Ru firent le tour de la place où la Foire avoit commencé ce jourlà. Le foir Elles allèrent encore au fpeétacie.Le 21, Mgr. le Grand Duc s’embarqua le matin & fut faire un tourfur nier à 5 ou 6 milles de diftance du port, le Vailfeau qu'il montoit,étoitfuivi de plus de cent petits Bâtiments dont l’équipage donnoit fans relâcheles marques de la plus grande allegfeffe.

Après leur diner LL. AA. RR. allèrent au Grand Palais qui étoit
fuperbement décoré & en virent une courfe de Frégates donnée par lèsHollandot s laquelle réunit parfaitement.

Le 22 au matin LL- AA. RR. fe rendirent au Chantier qui étoit orne de diverfes décorations ; elles y mirent le premier Clou à deux Vaif¬feaux de Guerre qui vont y être conilruits , elles allèrent de là vifiter
1 emplacement d un nouveau bâtiment deftiné à la marine & Mgr. 1 Archi¬duc Grand Duc defeendit dans les fondations & y pofa de même la pre-rmere pierie. Après midi la nation Françoife donna aux Princes le fpec-tacle d une courfe de chars reprefentant les Vfeux Olyniptques . La marcheetoit ouverte par un char ^attelé de quatre chevaux fur lequel étoit le jugede la Courfe richement vêtu à la Grecque ayant à fes cotés deux fubalter-nes vêtus de meme & un page portant la couronne deitinée au vainqueur:quantité de joueurs d infiruments aufli habillés à la Grecque accompagnoientce enar qui étoit fuivi d un char de Cretois vêtus en verd & or, d’un charde i erßns yetus en jaune & argent , d’un char de Liburniens vêtus rouge& Gi 01 enmi üun char à Athéniens vêtus en bleu céiefle & argent: cefpec-

» tacle



tacle ent tout le fuccès qu’on pouvoit s’en promettre . LL. AA. RR. eu
montrèrent leur fatisfaétion : elles fe promenèrent le foîr à pied à la foire
qui étoit magnifiquement iilumiuée & fe rendirent de là & toujours à pied
au Théâtre

Le 23. Mgr. l’Archiduc Grand-Duc fe rendit le matin à Notre Dame
de Monte Nevo &il alla enfuite avec Son Anguile Epoufe voir les Fabriques
de Corail appartenante , au fameux Juif Franco Leone Açbii. L’après diné
la Nation Angloife continua la fuperbe Fête del Calao, à laquelle les Princes
affligèrent encore ; Mgr. le Grand Duc fe rendit enfuite à bord d’une Ga-
liote à la tour du Fanal & fit un tour fur la Mer, falué par le Canon du
mole & par celui de tous les Navires. Le foir L. L A. A. R. R. fe
promenèrent fur la place qui étoit encore magnifiquement illuminée & fe
retirèrent de là dans leurs appartements .

Le 24 au matin Mgr. le Grand - Duc alla voir les Lízareths de S.
Rocb & de S. Laurent & les fabriques d étoffés de Soye & de velours du
Fauxbourg Si. Jacquet : après midi il fit un tour fur mer, où il y eut une
pêche. Il vit après cela avec Son Augufte Epoufe une fuperbe courfe
de chevaux que donna la nation juive & une reprefentation du Triomphe
des anciens Romains. Le foir la Cour afMa au Speèhele.

Le 25 Leurs Àlteifes Royales allèrent entendre la Meffe à l’Eglife des
Armeniens qui etoit magnifiquement decorée & illuminée. L’après-midi elles
virent fur la place L’efpèce de Triomphe du vainqueur des courfes qui pa*
roiffoit couronné de laurier fur un char Triomphal fuperbe attelé de fix
chevaux blancs & entourré de Soldats vêtus à l’antique portans au bras
une couronne de Laurier. Les Princes fe promenèrent auffi le même jour
fur mer; ils furent le foir à TOpera dont la Sale étoit plus decorée qu’elle
ne l’avoit été les jours precedents & l’illumination plus fuperbe : au fortir
du Spe&acle L. L. A. A. R. R. retournèrent à leur Palais précédées de
quantité de lumières & d’une multitude de différents inilruments de Mufique.Le 26 au matin Mgr. le Grand - Duc alla voir le bâtiment de l’Aca¬
démie des Jer.fili, le nouveau batiment des Ecoles pieufes & differents au¬

tres édifices & magazins & il entendit enfuite avec Madame la Grande Du-
çheffe la Meffe à l’Eglife du rit Grec. L L. A. A. R. R. fe tranfporterent
de là à la Maifon des Orphelines & enfin elles partirent l’après midi au
bruit du canon & au grand regret de toute la ville pour retourner à Pife
ou elles furent rendues vers les 6 heures du foir: elles s'en remirent en
route le lendemain 27 a dix heures du matin & elles font heureufement
arrivées le même jour vers les 8 heures du foir en cette capitale aux ac*
clamations d’un peuple innombrable qui avoit été privé pendant 13 jours
de Leur Augufte prefence.

De Vienne le it Juin.
L'Ambaffade de Lacques eut Dimanche dernier à Schônhunn fon audience

publique de congé de S. M. l’Empereur.
S. M. I partit le même jour vers les 11 heures & demie du foir pour

aller à Moldau • Thein en Bohème au camp d’Artillerie qu’on y a formé
ainfi que les années precedentes, & où le Feld * Maréchal Prince de Liebten*
7?*;»s’eft rendu d’avance.Elle fera enfuite une tournée dans ce Royaume .

Le Prince Albert de Saxe, le Comte de Dietvicbßein Grand Ecuyer, le
Feld-Maréchal Comte de L'àcy, & les Chambellans Comte de Codoredo & de
Koßitz, font partis avec S-M. I.

Le Générai des Capucins efl mort Samedi dernier en cette ville, âgé de
75 ans & y a été inhumé hier dans l’Egüfe des P P. Capucins.
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